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I. Résumé de l’étude d’efficacité hydraulique des aménagements 

1. La Frayère  

1.1. Caractéristiques physiques des bassins versants  

La délimitation des bassins versants de la Frayère s’est basée sur les données LIDAR de 2013, ainsi que 

sur les données SIG du réseau de collecte des eaux pluviales des villes de la Roquette-sur-Siagne et de 

Cannes.   

Un modèle hydrologique et hydraulique spécifique est construit sur toute la partie amont de la Frayère 

sur la commune de Mougins. Le découpage des bassins versants inclut donc la limite d’emprise de ces 

modèles, légèrement en amont de la confluence des deux bras. L’analyse hydrologique menée ici a 

inclus les bassins « Petite Frayère Mougins  » et « Grande Frayère Mougins » pour la cohérence globale 

des débits des sous-bassins versants et l’ajustement du modèle, du fait de la proximité de leurs 

exutoires avec les points d’analyse des débits HyMeX.  

Par la suite, les débits présentés ici pour ces deux bassins versants amont (« Petite Frayère Mougins  » 

et « Grande Frayère Mougins ») ne seront pas utilisés. En effet, ce seront les débits en sortie du modèle 

hydraulique, plus exhaustifs, qui seront employés.  

Les caractéristiques de chaque bassin versant sont renseignées dans le tableau ci-dessous :  

Les tailles des bassins versants à l’aval sont plutôt homogènes, entre 0.47 et 0.65 km², tandis que pour 

les bassins versants amont, on note une différence significative entre la Petite Frayère (12.09 km²) et 

la Grande Frayère (8.84 km²). Les longueurs du plus long chemin hydraulique varient entre 1300 et 

8085 m. Les pentes varient entre 1% (Frayère aval) et 5% (Grande Frayère aval).  
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1.2. Résultats hydrauliques du fonctionnement actuel 

La modélisation hydrologique sous HEC-HMS a permis d’obtenir les débits générés sur tous les sous-

bassins versants pour chaque occurrence des pluies de projet ainsi que pour la pluie historique. 

Sans parler de calage à proprement dit, au vu du manque de données précises de débit observé, un 

ajustement a tout de même été réalisé en jouant sur les CN afin d’approcher au mieux les valeurs 

issues de la campagne de relevés HyMeX. Ce « calage » permet par ailleurs de prendre en compte les 

évènements marquants réels du territoire et de modifier ainsi les valeurs théoriques avec des mesures 

de terrain et ainsi prendre en compte le changent climatique en retravaillant les débits de référence 

avec les évènements récents. La prise en compte du réchauffement climatique n’a par ailleurs pas été 

approfondie car il influencerait très peu la réflexion et le dimensionnement des aménagements à 

mettre en place. Pour rappel, ces derniers ont pour vocation de réduire la vulnérabilité des secteurs 

impactés, mais l’homme ne pourra pas réellement se protéger des épisodes catastrophiques comme 

ceux vécus au 3 octobre 2015. Les débits obtenus par modélisation hydrologique sont présentés ci-

dessous : 

Actuellement, ce secteur de la Frayère est limitant pour une Q30 comme vous pouvez l’observer sur le 

graphique de capacité ci-dessous. 
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La figure suivante montre les zones inondables pour 3 crues : 10 ans, 100 ans et la crue de de référence 

PPRI de 2015.  Le secteur Bocca est fortement impacté par la crue de 2015 avec les débordements 

provenant des trois cours d’eau qui se rejoignent et viennent toucher de nombreux enjeux. La crue 

décennale quant à elle n’est pas débordante sur la Frayère aval. 
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1.3. Résultats hydrauliques du fonctionnement à l’état projeté 

Le scénario d’aménagement permet de supprimer totalement les débordements en crue centennale 

en amont du pont Francis Tonner comme vous pouvez le voir sur la figure suivante.

 

Les résultats montrent que le projet, en cumul avec les actions PAPI (recalibrage sous l’A8 et Carimaï), 

permet globalement une nette réduction de la hauteur d’eau même pour l’évènement type « 3 octobre 

2015 ». Toutefois, le projet aggrave très localement les hauteurs d’eau : au niveau du Balitrand et de 

l’aérodrome ainsi que sur les stades rive droite en face du Palais des Victoires. Il est donc nécessaire 

de réaliser des mesures compensatoires permettant de ne pas aggraver cet aléa. Ces mesures 

consistent en la réhausse locale de niveaux de hauts de berges et de la digue de l’aérodrome. In fine, 

l’incidence du projet pour la crue 2015 est positive : dans le sens d’une nette réduction des hauteurs 

d’eau. Le seul impact « fragile » se situe localement au niveau du Pont Francis Tonner, qui est 

légèrement submergé à l’état projet (alors qu’à l’état actuel il est en limite de submersion). 
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1.4. Combinaison avec les aménagements prévus au PAPI 

L’Aménagement de la Frayère aval couplé à la création de l’ouvrage de rétention de Carimaï (Action 6-

3 du PAPI complet) et aux travaux prévus sur la petite Frayère (7-5a et 7-5b du PAPI complet) ont pour 

finalité la suppression quasi-totale de tous les débordements impactant le quartier Bocca, pour une 

crue centennale comme présenté sur la figure ci-après. 

 

Les aménagements du bassin de rétention de Carimaï étant prévus pour 2025, la stratégie mise en 

place consiste à sécuriser les secteurs de l’aval vers l’amont afin qu’aucun aménagement n’aggrave les 

zones à enjeux situés à l’aval. 
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II. Planning prévisionnel, coût de l’opération et maîtrise foncière

Page 26 sur 103



PLAN MAÎTRISE FONCIERE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOGIREM 

LOGIREM 

LOGIREM 

LOGIREM 

LOGIREM 

LOGIREM 

Ville de Cannes 

Ville de Cannes 

Ville de Cannes 

Ville de Cannes 

Ville de Cannes 

ADOMA 

CONCORDE 



 

 
 

CACPL   

Pôle Cycles de l’Eau     
28 Bd du Midi Louise Moreau, 06150, Cannes   

III. Zoom sur la mobilité et les passerelles créées et supprimées 
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Aperçu de la mobilité avec les passerelles créées et supprimées. 

Présentation chronologique des différentes phases de création et démolition des passerelles. 

A noter que pendant la phase des travaux 2023, aucune passerelle ne sera impactée. 

 Suppression des passerelles  

 Création de trois nouvelles passerelles  

 Cours d’eau La Frayère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Été 2020 
Passerelle du Grand Bleu 

Inondations Hiver 2015 
Passerelle du Grand Bleu 

Été (Juillet) 2023 
Passerelle Nord 

Été 2022 
Passerelle Nord 

Été (Juin) 2023 
Passerelle Centrale 

Été (Juillet) 2023 
Passerelle Centrale 

La Frayère - amont 

La Frayère - aval 

Exutoire 
Pont Amador Lopez 
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IV. Respects des procédures pour l’abattage des arbres ; futures

espèces végétales implantées ; Aspects paysagers du site après

travaux
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Respect des procédures pour l’abattage des arbres en alignement 

 

Afin de réaliser un abattage de moindre impact, BIOTOPE préconise : 

D’utiliser un grapin hydraulique. Ainsi, l’arbre sera, selon les contraintes techniques : 

- Soit saisi puis tronçonné à la base sans être ébranché ; 

- Soit « démonté » par une coupe tronçon par tronçon sans ébranchage. Chaque tronçon 

sera déposé au sol à l’aire du grapin hydraulique. 

 

L’objectif est que les arbres ou les tronçons soient déposés au sol délicatement à l’aide 

du grapin hydraulique, cavités orientées vers le ciel, puis laissés in situ pendant 48 

h afin de permettre aux éventuelles espèces animales encore présentes dans l’arbre de 

s’échapper. Passé le délai des 48 h l’arbre pourra être laissé sur site et ainsi servir d’abri 

à la petite faune, ou déplacé et découpé. 

 

1. Dans le cas où l’utilisation du grapin n’est pas possible, de procéder 

à un ébranchage des arbres avant son abattage : 

- Créer un dérangement préalable sur l’arbre avant la coupe totale de l’arbre afin de 
provoquer un envol des éventuelles espèces encore logées dans les cavités ; 

- Créer un matelas de branches au sol permettant d’amortir le choc des billes de bois 
débitées et/ou de la grume. (Cette opération peut également être effectué avec les résidus 
de coupes du défrichement encore présents sur place). Ce matelas de branches sera 
positionné de sorte que lors de l’abattage de l’arbre, les cavités ne se retrouvent pas 
orientées vers le sol. 

- Une fois l’ébranchage réalisé, l’arbre sera abattu de façon à tomber sur le matelas de 
branches préalablement mis en place. 

- Si la grume tombe du mauvais côté (cavités vers le sol) ou qu’elle présente des cavités sur 
plusieurs faces, elle sera débitée en autant de billes que nécessaire, chacune d’entre elles 
étant ensuite orientée correctement, cavités tournées vers le ciel. 

- Les billes présentant des cavités seront laissées au sol 48h avant d’être évacuées. 

 

Exemple : Débitage d’arbres et 

orientation des cavités vers le ciel. 
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NB : le débitage de l’arbre doit prendre en compte la position des cavités et veiller à ne pas 

les couper en deux (cf. schéma ci-dessous). 

 

Coupe à réaliser au niveau des cavités 

 

Au total, ce sont 23 arbres avec un diamètre supérieur à 30cm qui seront abattus et 

dessouchés sur 94 arbres identifiés. En effet, 71 arbres seront conservés et protégés. 

D’autres espèces seront également ajoutés pour favoriser le développement de la faune et 
de la flore.  
 

Transplantation de tubercules : Consoude Bulbeuse (Symphytum bulbosum) et Alpiste 
Aquatique (Phalaris aquatica ) pris sur site de stockage (450 tubercules).  
Ces deux espèces végétales sont des espèces protégées.  
 

 

Figure 1 : Consoude bulbeuse 

 

Figure 2 : Alpiste Aquatique 

 
 
Il y aura également d’autres espèces végétales telles que : 

 
  

- 24 espèces de plantes hélophytes (6 726 en godet) 
- 45 espèces de plantes vivaces pour massifs (3 047  en taille de pot C1.4-2L) 
- 18 espèces de plantes grimpantes (379 en taille de pot C3-5L) 
- 7 espèces d’arbustes (80 en taille de pot C10L) 
- 8 espèces d’arbustes (80 en taille de pot C15L) 
- 9 espèces d’arbres (48 en motte grillagée ou conteneur) 
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Coupes représentatives de l’aménagement du site après travaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3: Localisation du site 
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